
 

Séance du Conseil Municipal du 14 décembre 2020 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni à 20h00 sous la présidence de Monsieur Patrick FOURREAU, 

Maire. 

 

Présents : Mesdames BORDES, CHTIBI, DEVAL, LHERMIE,  PETIT 

Messieurs FOURREAU, DURAND, COURTY, CHAMPSEIX, PITON 

Absents : M. NGOMA 

Secrétaire : M. DURAND. 

 

 

I) Approbation du compte - rendu du Conseil Municipal du 13 octobre 2020 

Le compte -rendu du conseil municipal 10 juillet 2020 est adopté à l’unanimité. 

 

II) FINANCES 

 

 

DECISION MODIFICATIVE N° 2    Virement de crédits 

  

Monsieur le Maire explique qu’il est nécessaire de prendre une décision 

modificative concernant le FPIC. 

Aussi, il convient d’ajuster les crédits comme suit :  
 

A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal  DECIDE :  

 

DECISION MODIFICATIVE N° 2   Virement de crédits 

 

 

 

 

DESIGNATION 

R 

 DEPENSES 

Diminution de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

FONCTIONNEMENT  

DEPENSES 

  

Compte 022 

Dépenses imprévues 

-170  

Comptes 739223 FPIC   +170 

 

 

 

II) Questions et informations diverses :  

 

 

• CDC : les résultats par rapport au PLH sur Néac : déclin de la population ; 4 logements 

à faire d’ici 5 ans, problème des maisons de bordier qui ne sont pas réhabilitées (car pas 

à 10 m des vignes et parcelle) 

• Ecole : le premier conseil des écoles a eu lieu avec l’élection du maire et exposition des 

différents projets notamment sur l’alimentation avec un petit déjeuner plus équilibré. 

• Personnes de plus de 70 ans : chocolats distribués en fin d’année avec le bulletin 

municipal. 

• Commission Bâtiment et voirie va se réunir janvier/février 2021 avant le budget 
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• Commission Environnement : M. Champseix. 3 composteurs au cimetière. Une 

végétalisation du cimetière serait à envisager avec une extension des surfaces enherbées 

et éventuellement de la jachère fleurie. 

Le ramassage des déchets dans les fossés s’est effectué avec d’autres associations. 

Mme Deval propose qu’une réunion soit organisée avec le SIETAVI afin d’expliquer 

leur action. 

 

• Commission Communication : Mmes Petit et Deval ont eu 2 formations une su le 

bulletin municipal et une autre sur impulser le dialogue avec le citoyen. 

Un retour positif du bulletin municipal : plus dynamique, explicite et plus jeune. 

Le maire félicite la commission. 

• Une réflexion est à mener pour l’ensemble de nos habitants afin de mieux les connaître. 

• Un travail est aussi à mener sur les membres du conseil municipal afin de mieux se 

connaître. Il est acté qu’un séminaire sera organisé au printemps pour tous les élus. 

Travail sur le site internet en cours d’élaboration. 

Le questionnaire chez les habitants continue. 

 

• Commission action sociale : Mme Bordes. Un bus « l’itinérance des services à la 

population » de la CDC va venir dans les communes afin de présenter leur service à la 

population, le jeudi après midi de la 2ème semaine du mois. 

La permanence sociale fait à la mairie : pas de demande pour l’instant. 

• Rencontre avec un administré vde la commune M. Legrand qui souhaite que l’impasse 

des Cailloux ne soit pas goudronnée mais que devant chez lui il soit mis des gravillons. 

En effet, au vu du PV lors des travaux de 2015, il ne souhaitait pas de bitume ni de 

lampadaire.  

Il est décidé par l’ensemble du conseil municipal que l’impasse reste telle quelle avec 

un entretien semblable, sans gravillon. 

 

• Tour de France : 17/07/2021.une première réunion a eu lieu avec les communes de 

Libourne et St Emilion ainsi que le directeur du Tour. 

Chaque commune peut s’organiser comme elle l’entend. 

- Le gradin naturel de la pente de l’église sera utilisé. 

- Associations communales : réunion pour l’organisation des buvettes 

- Contact des foodtrucks pour qu’ils viennent sur la commune 

- Voir avec le Tour pour le ramassage des déchets et des poubelles mises à 

disposition 

- Banderoles en amont annonçant le Tour et l’organisation 

- Voir avec l’association 123 Ecole et l’école pour une fresque à taille humaine 

- Parkings du vieux presbytère et de la salle polyvalente : pour les campings cars 

- Commission route le 02/02/2021 à 14h pour voir la circulation des routes. 

 

 

 

 

 

Séance levée à 20h15. 


